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Le 19/09/2017 

 
Réunion préparatoire du Conseil de Quartier du Dramont 

Le 18.09.2017, salle polyvalente de la mairie annexe 
 Compte-rendu 

 

Participants : 
 

M. Frédéric MASQUELIER   Premier Adjoint 
Mme Danièle DUBLANC                          Adjoint de quartier 
Mme Alice RIPERT  Chef de Cabinet du Maire 
M. Denis BOYÉ    Directeur Général Adjoint des Services 
Mme Véronique BARTOLINI                    Membre du collège  
M. Jean-Claude BERRETTA                 Membre du collège 
M. Marc FORMISANO                                 Membre du collège 
M. Paul JOMAIN                                           Membre du collège 
M. Alain MATTIOLI                                       Membre du collège 
M. Gérard ZANOTTI                                    Membre du collège 
M. René ZUCCO                                          Membre du collège 
 

Excusés :  

M. Dominique PACQUET        Membre du collège 

 

Ordre du jour : 
 
 Préparation de la première réunion publique 

 
 

La première réunion publique se déroulera d’ici le mois de décembre, à la salle polyvalente 
de la mairie annexe de 18h00 à 20h00 suivie d’un pot de l’amitié. 

Le programme proposé par M. MASQUELIER serait le suivant :  

- Histoire du quartier et son évolution, qui pourrait être présentée M. ZUCCO. 

- Présentation des Conseils de Quartier (origine, rôle et fonctionnement). 

- Urbanisme. 

- Environnement. 

- Déploiement de la fibre optique. 

- Tranquilité publique. 

- Questions diverses.  

 

Calendrier de travail en amont de la réunion publique : 
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- Mi-octobre :  Collecte des questions abordées par les commissions 

  Obtention des réponses par les services de la Ville. 

- Fin octobre :  Déjeuner du Maire avec les Conseillers de quartier 

- Novembre / décembre : Réunion publique.  

 

Les personnes présentes ont évoqué les sujets suivants : 
 
 STATIONNEMENT 

Des places de stationnement vont être réalisées à proximité du Bar du Soleil suite aux 
demandes qui avaient été effectuées. 

 
 URBANISME 

Concernant les programmes immobiliers, il est demandé d’établir un état des lieux 
contradictoire par un agent assermenté, avant le début de travaux. Les obligations de livrer 
les abords dans le même état que lors du lancement du chantier sont également précisées 
dans les documents d’autorisation d’urbanisme.  

Le projet immobilier à l’arrière du port du Poussaï est à l’arrêt depuis plusieurs mois.  
 
 
 COMMERCES  

Une demande est renouvelée pour installer un distributeur de billet sur le quartier du 
Dramont. 
 
 
 
 


